
Dans le cas de tra vaux supplémentaires décidés
par le maître de l’ouvra g e, comment cela se tra-
duit-il sur le forfait de rému n é ration du maître
d ’ œ u v re : pendant la phase études en cas de
m o d i fication du prog ramme (modification du
p rog ramme à l’élément projet, par ex.), ou pen-
dant la phase tra vaux (tra vaux supplémentaire s
décidés au moment du DET par ex . ) ?

En phase étude ou en phase travaux, toute modi-
fication de programme (il ne s’agit bien sûr pas ni
de « précision du programme » comme le dit la
loi MOP (5e alinéa de l’art. 2), qui n’implique pas
de changement de rémunération du maître
d’œuvre, ni de bouleversement profond du pro-
gramme et donc de l’économie générale du
contrat), donne droit à une « adaptation » de la
r é munération fo r f a i t a i re du maître d’œuvre (art. 30
III du décret mission).

Cela correspond à une prise en compte du seul
t r avail supplémentaire rendu obligatoire par
cette modification de programme et que dev r a
faire le maître d’œuvre. Il n’y a pas d’automaticité
de calcul, cela s’apprécie au cas par cas.

Bien entendu si, soit le coût prévisionnel lors de la
phase étude, soit le coût résultant des marc h é s
de travaux pendant le chantier, sur lesquels le
maître d’œuvre s’est engagé sont remis en cause
par cette modification du programme, alors bien
s û r, ils doivent être re c t i fiés par avenant pour que
le maître d’œuvre ne soit pas pénalisé.

À l’issue de la négociation, l’acte d’enga g e m e n t
p o rte mention du montant prov i s o i re de rému-
n é ration. Doit-on obliga t o i rement fa i re fig u re r
le taux de rému n é ration négocié ?

Le taux de rémunération n’a pas à fig u rer o bl i-
g a t o i re m e n t dans l’acte d’engagement, car il est
seulement indiqué, dans l’art. 29 du décret mis-
sion, que la rémunération est fo r f a i t a i re. Mais
par contre, à l’acte d’engagement, doit figurer la
façon dont le montant du forfait définitif de rému-
nération, qui remplacera le montant du forfait pro-
v i s o i re de rémunération, sera arrêté entre le
maître d’ouvrage et le maître d’œuvre.

Si le forfait définitif est obtenu par la mu l t i p l i c a t i o n
d’un taux par le montant du coût prévisionnel sur
lequel le maître d’œuvre s’engage, alors, bien sûr
ce taux doit figurer clairement dans le contrat
(comme dans le modèle de marché de maîtrise
d ’ œ u v re de la Commission Centrale des Marc h é s ) .

En bâtiment, comment la mission de base
peut-elle prendre en compte la réalisation de
travaux en régie directe par la collectivité : la
mission de base empêche-t-elle la réalisation
de tra vaux en régie ; si tel n’est pas le cas,
qu’en est-il des deux engagements ?

Lorsque les travaux sont faits en régie dire c t e, la
mission de base demeure mais l’élément de mis-
sion ACT est simplifié et doit être adapté puisque,
a priori, seule la partie mise en forme des descrip-
tifs et passations des « c o m m a n d e s » aux ouvriers
de la régie demeurent. Les éléments EXE, SYN,
DET et AOR doivent être aussi adap t é s .

Bien sûr, il n’y a aucun engagement du maître
d ’ œ u v re sur les coûts des travaux, puisque le maître
d ’ œ u v re n’a pas les moyens de connaître le prix de
revient de travaux en régie. Le dernier alinéa de
l ’ a rt. 30 du décret mission le permet.

Au vu de l’art. 30 § II du décret mission, une
mission de maîtrise d’œuvre confiée dans le
domaine infra s t r u c t u re peut-elle ne prévo i r
qu’un engagement (lorsque la mission du
maître d’œuvre ne comprend pas le DET par
exemple) ou aucun des deux enga g e m e n t s
( l o rsque la mission du maître d’œuvre ne com-
prend ni le DET ni l’ACT) ?

En application de l’art. 30 § I et II du décret mis-
sion, une mission de maîtrise d’œuvre, dans le
domaine infrastructure, peut parfaitement ne pas
p r é voir d’engagement au stade des études si l’AC T
ne fait pas partie de la mission de maîtrise d’œuvre,
ni d’engagement au stade des travaux si la mission
de maîtrise d’œuvre ne comporte pas le DET.



Si le maître d’œuvre s’engage sur un coût pré-
visionnel des travaux remis à l’APS, l’avenant
venant le contractualiser doit-il être pris for-
cément à l’APS ou peut-on considére r, pour
tenir compte des délais liés aux réunions des
assemblées délibéra n t e s, qu’il pourra être
conclu et notifié à l’APD ou au projet ?

L’ avenant contractualisant l’engagement du maître
d ’ œ u v re sur un coût prévisionnel au stade de l’APS
doit être pris dès lors que le maître d’ouvrage et
le maître d’œuvre sont tombés d’accord sur son
m o n t a n t ; cet accord doit avoir été conclu lors de
l ’ ap p robation de l’APS. Les délais administratifs
liés aux réunions des assemblées délibérantes doi-
vent être appréciés et inclus dans l’échéancier.

En cas de mémoire en réclamation pendant la
ga rantie de Pa r fait Achèvement Tra vaux, à
quel moment la mission du maître d’œuvre
s’achève-t-elle ?

L’élément de mission DET comprend l’instruction des
m é m o i res en réclamation des entreprises qu’ils soient
a d ressés avant ou après la réception des travaux. 

Un concours d’architecture et d’ingénierie lancé
par un maître d’ouvrage public pour confie r
une mission de base peut-il être organisé à un
degré avec remise de prestation de niveau APS
ou bien, pour de telles études, faut-il obliga t o i-
rement passer par un concours à deux degrés :
p remier degré avec remise d’une Esquisse,
deuxième degré avec remise d’un APS ?

Le maître d’ouvrage a toute liberté pour déter-
miner le niveau d’étude dont il a besoin pour pou-
vo i r, lors d’un concours, choisir le meilleur pro j e t .
Ce niveau d’étude peut se situer entre des élé-
ments de mission, par exemple esquisse + (vo i r
l’ouvrage de la MIQCP Le prix des concours). Si la
MIQCP recommande d’organiser des concours
sur esquisse ou esquisse +, car ils laissent une
place encore importante au dialogue maître d’ou-
vrage - maître d’œuvre, il est néanmoins parfaite-
ment possible d’organiser des concours directe-
ment sur APS, voir sur APD. Dans ce cas, le maître
d’œuvre réalise la phase ESQ, sans la formaliser
bien sûr et choisit seul le meilleur parti qu’il ap p ro-
fondit ensuite jusqu’au rendu demandé (APS ou
APD). Bien entendu, le maître d’ouvrage doit cal-
culer l’indemnité en fonction du travail réalisé per-
mettant d’aboutir à la prestation (ESQ + APS ou
ESQ + APS + APD).
Le futur contrat de maîtrise d’œuvre portera sur
une mission de base dont les phases ESQ et une
p a rtie de l’APS (ou ESQ, APS et une partie de l’APD)
ont déjà été exécutées au titre du concours.

L’analyse des dossiers de candidatures ou des
p re s t a t i o n s, remise par les concurre n t s, est
g é n é ralement réalisée par une commission
technique. Celle-ci peut-elle en toute légalité
p roposer au jury ou à la commission composée
comme un jury, un choix ou établir un classe-
ment ou bien doit-elle se cantonner stricte-
ment à établir un descriptif critique des dos-
siers et prestations examinées ?

La commission technique dont on ne parle dans
aucun texte réglementaire ne peut, sous peine de
nullité de la pro c é d u re, se substituer au jury, que ce
soit pour l’analyse des candidatures ou des pro-
jets. Elle ne doit que préparer le travail de celui-ci.
Pour la séance de sélection, elle ne peut en aucun
cas éliminer des candidats car le jury doit impéra-
t i vement voir tous les dossiers de candidature. Le
rôle de la commission technique doit donc se bor-
ner à une analyse factuelle des dossiers de candi-
d a t u re et présenter sous forme de tableau analy-
tique les candidatures. Bien entendu, tous les
dossiers des candidats doivent être dans la salle
de réunion du jury et doivent être consultés par
l’ensemble des membres du jury.
Il en est de même pour l’analyse des prestations.
La MIQCP re c o m m a n d e, pour des raisons évi-
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dentes de transpare n c e, que soit transmis à chaque
c o n c u rrent, avant l’audition, l’avis de la commission
technique concernant son projet.

Un avis d’appel public à la concurrence peut-
il exiger que, parmi la candidature de l’équipe
de maîtrise d’œuvre, fig u re obliga t o i rement un
BET, un économiste de la construction, ou un
paysagiste selon le cas ?

Rien ne l’interdit. To u t e fois il est bien préférable,
comme l’a toujours recommandé la MIQCP et
notamment dans sa bro c h u re La sélection des candi-
d a t u re s de privilégier, dans les appels de candida-
t u res, les compétences et non les métiers.
Il n’en demeure pas moins qu’il faut accorder la plus
grande attention à la répartition des tâches et à leur
juste rémunération, ainsi que cela est rappelé dans
le Guide pour la négociation des rému n é rations de maî-
t rise d’œuvre de Juin 1994 (paragraphe D du 1e r c h a-
p i t re Méthode de négociation pro p o s é e) .

La passation d’un marché de maîtrise d’œuvre
supérieur à 900 0 0 0 F TTC pour une opéra t i o n
du domaine Infra s t r u c t u re ayant, par exe m p l e
pour objet la réalisation d’un réseau d’assainis-
sement ou la réalisation d’une route départ e-
mentale et ayant un contenu de type mission
témoin (AV P, Projet, AC T, VISA, SYN, DET et
AOR), doit-elle donner lieu à un concours au
sens des art. 108 ter et 314 ter du code des
Marchés Publics ? La question ramène à l’inter-
prétation du 3e cas d’exemption de concours
« marché de maîtrise d’œuvre qui ne confie
aucune mission de conception au titulaire » .

A u j o u rd’hui une mission témoin de maîtrise
d ’ œ u v re d’infrastructure supérieure à
900 000 F TTC doit faire l’objet d’un concours.
Cela ne pose aucun problème pour un ouvrage
d’art ou un équipement d’infrastructure type sta-
tion d’épuration. Par contre pour des missions de
maîtrise d’œuvre d’un ouvrage d’infrastructure
l i n é a i re le recours au concours est diffic i l e m e n t
r é a l i s a b l e. Une réflexion sur le sujet est en cours.

Le coordonnateur sécurité-santé sur chantier
doit-il être choisi avant le titulaire du contrat
de maîtrise d’œuvre ?

A priori non, puisque le coordonnateur sécurité-
santé commence sa mission aux av a n t - p ro j e t s .
To u t e fois, en cas de concours sur APS, lorsqu’il y a un
c r i t è re sécurité prévu au règlement, le coord o n n a t e u r,
s’il est déjà désigné, pourra, dans le cadre de la com-
mission technique, donner un avis sur les pro j e t s .

L’ a rt. 17 du décret 93-1268 du 29 nove m b re
1993 prévoit qu’en « cas de défaillance d’un
m a î t re d’œuvre, titulaire d’une mission de base,
le maître de l’ouvrage confie une mission par-
tielle à un autre maître d’œuvre … ». Doit-on
interpréter la notion de défaillance au sens
é t roit c’est-à-dire disparition du bure a u
d’études ou alors dans son acception large à
s a voir les différents cas d’incapacité à ex é c u t e r
normalement le marché ?

Il faut bien sûr entendre la notion de défaillance au
sens large du terme c’est-à-dire toute incapacité à
remplir la mission. Se posent bien sûr les pro-
blèmes suivants :

● il faut pouvoir prouver l’incapacité du maître
d’œuvre en cas de procès ;

● il faut avoir la possibilité de poursuivre le pro-
jet commencé (propriété artistique) ;

● il faut tro u ver une pro c é d u re correcte de choix
du maître d’œuvre chargé de poursuivre l’opé-
ration.

3



Le concours dans ce cas n’a pas de sens, il faut
recourir soit à l’art. 104 I 3e, soit à l’exemption pré-
vue aux art. 108 bis et 314 bis « pour l’attribution
d’un marché de maîtrise d’œuvre qui ne confie aucu-
ne mission de conception au titulaire » qui dev r a i t
p o u voir être ap p l i c a b l e, lorsque la conception « p r i-
m a i re » a déjà été faite, par le 1e r m a î t re d’œuvre
défaillant. Mais heureusement, dans la plupart des
cas c’est seulement l’un des cotraitants qui est défi-
cient. On peut alors le re m p l a c e r, sans rupture du
m a rché, par simple avenant au contrat d’origine ave c
l ’ a c c o rd de toutes les parties. Le problème de la
p ropriété artistique peut alors se régler à l’amiable.

L o rsque le maître de l’ouvrage décide à l’APS
ou à l’APD du mode de dévolution des tra va u x
par marchés séparés, peut-il confier par ave-
nant l’OPC au titulaire du marché de maîtrise
d ’ œ u v re, et ce quel que soit le montant, ou bien
une nouvelle pro c é d u re s’impose-t-elle ?

La question aurait pu porter également sur l’élé-
ment de mission EXE. La passation des marchés de
maîtrise d’œuvre étant soumise à des pro c é d u res dif-
f é rentes en fonction de leur montant, ajouter par
avenant au contrat principal des missions complé-
m e n t a i res pose, à l’évidence, un pro b l è m e.
Lorsqu’elle n’a pas été prévue à l’origine, la mission
EXE qui fait partie de la mission de base, ne peut être
rajoutée que par avenant. Si l’on veut pouvoir se
g a rder cette possibilité, il convient d’appliquer la
p ro c é d u re de sélection de maîtrise d’œuvre cor-
respondant au montant présumé d’un marché « m i s-
sion de base avec EXE » .
Il en va de même pour la mission OPC bien qu’elle ne
fasse pas partie de la mission de base et que rien n’obli-
ge donc à traiter avec le titulaire de la mission de base,
par avenant. Si l’on veut se garder la possibilité de pas-
ser par avenant au titulaire du marché de maître
d ’ œ u v re la mission OPC, il convient d’appliquer la pro-
c é d u re de sélection de maîtrise d’œuvre corre s p o n d a n t
au montant présumé d’un marché « mission de base
plus OPC ». Tout dépend bien sûr de l’importance de
l’opération. Plus l’opération est compliquée plus le
recours à une mise en concurrence spécifique entre
p ro fessionnels d’OPC s’impose. Bien entendu, le maître
d’ouvrage peut passer pour l’OPC un marché de maî-
trise d’œuvre séparé de celui de conception. Il doit
alors faire l’objet d’une mise en concurrence de maîtrise
d ’ œ u v re sans concours (exemption lorsqu’il n’y a pas
de mission de conception) à laquelle ne peut part i c i p e r
le titulaire du marché principal de maîtrise d’œuvre
pour des raisons de non égalité des chances des
c o n c u rrents. La pro c é d u re peut être alors décrite ainsi :

● appel public à la concurrence sur compétence,
références et moyens ;

● réunion d’une commission composée comme
un jury qui donne un avis sur les candidatures
et classe les candidats les meilleurs ;

● le maître d’ouvrage, sur avis du jury, re t i e n t
plusieurs concurrents, engage avec eux la négo-
ciation en leur demandant, par exemple, une
p roposition de prestation d’OPC après leur
avoir remis un dossier sur l’opération.

Consultations anticipées des entreprises du bâti-
ment. Le décret mission prévoit dans son art. 26
que « l o rsque les méthodes ou techniques de réa-
lisation ou les produits industriels à mettre en
œ u v re impliquent l’intervention, dès l’établisse-
ment des ava n t - p ro j e t s, de l’entre p reneur ou du
fournisseur de produits industriels, le maître de
l ’ o u v rage peut décider de les consulter de fa ç o n
anticipée pour un ou plusieurs lots de technicité
p a rt i c u l i è re ». « Les éléments de mission AV P
(études ava n t - p rojet) et PRO (projet) pour les
lots concernés sont, dans ce cas, remplacés par
des éléments de mission spécifiques qui sont
décrits à cet art i c l e ». Dans ce cas ou la mission
de maîtrise d’œuvre compre n d ra donc des élé-
ments de mission spécifiq u e s, à quel moment ce
facteur intervient-il pour la négociation du forfa i t
de rému n é ra t i o n : lors de la négociation avant la
s i g n a t u re de l’acte d’engagement, ou bien, pen-
dant la phase Études lors des éléments de mission
c o n c e r n é s ? Comment conjuguer la possibilité de
consulter sur APD (art. 7 du décret mission) et la
mission de base en bâtiment prévue à l’art. 15
du décret mission ?

Dans les conditions spécifiques de la loi et du
décret mission si le maître d’ouvrage a décidé, au
moment de la passation du contrat du maître
d ’ œ u v re, qu’il consultera les entreprises, soit p o u r
un ou plusieurs lots à l’APS (art. 26 du décret mis-
sion) ou pour l’ensemble de l’ouvrage à l’APD
(art. 7 du décret mission), alors il le prévoit dans
le contrat (qui porte sur une mission de base) et
indique selon le cas que :

● pour les lots concernés, les missions APD et PRO
sont « s p é c i fiq u e s » (art. 26 du décret mission) ;

● pour l’ensemble de l’ouvrage, la mission PRO
est « spécifique ».

Alors, la négociation du forfait de rémunération qui
a lieu avant la signature de l’acte d’engagement
intègre cette donnée. Lorsque le maître d’ouvra-
ge ne le décide que pendant les études, alors il
doit passer un avenant pour modifier la mission du
m a î t re d’œuvre en substituant à certains éléments
de mission des éléments de mission spécifiques
au sens de l’art. 26 du décret mission. Il en négo-
cie, à ce moment là, l’incidence financière.
Bien que le risque de bouleversement économique
du contrat soit peu pro b a b l e, il vaut mieux, de
toute évidence, anticiper et env i s a g e r, le cas
échéant, le recours à des éléments de mission spé-
cifiques avant la signature du contrat.
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